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l56 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUE DE LA REVISION
La revision et les societes romandes d'officiers. — La decision des olficiers de

cavalerie. — La decision des officiers d'artillerie. — Troupes alpines.

On s'apercoit ä l'activitö progressive des sociötös d'officiers quo Föcheance

du dölai de propositions approche. Impossible de passer en revue toutes les

resolutions votees depuis un mois par les diverses sections cantonales et

regionales. Elles sont trop. Nous nous limiterons aux principales. et nous

nous arreterons de preference ä celles qui Interessent plus spöcialement la
rögion du Ier corps d'armöe.

Les quatre sections de Fribourg, (ieneve, Neuchätel et Vaud ont arrete,
en effet, leur attitude. Nous retrouvons chez elles les mömes divergences de

vues qui se sont manifestees dans la Suisse allemande. Elles portent surtout
sur le partage des jours de service k operer entre l'öcole de recrues et les

cours de repetition. sur le maintien ou la suppression du service de paix de

la landwehr, sur la necessite ou Finutilitö d'une troupe alpine independante,
sur l'etendue des compötences administratives du commandement supörieur
et sur l'organisation de l'administration des arrondissements de division.

En revanche, il y a accord unanime ou k peu pres pour condamner

l'obligation de l'instruction militaire preparatoire et demander que cette
instruction soit simplement encouragee, mais activement, par la Conföderation:

pour condamner egalement le fameux systeme de la division ternaire.

Reprenons ces divers points.
La Societe militaire de Geneve a posö une question prealable. Que doit

contenir le projet de loi? Les commandants superieurs dejä ont tranche
cette question, comme on sait, dans le sens d'une simplification sur quelques

points, — entre autres, l'organisation de l'armöe, — de l'avant-projet
du Departement. Nos camarades genevois voudraient aller plus loin. Dans

leur pensee, la loi ne devrait contenir que Fenoncö d'un certain nombre de

prineipes generaux, interessant l'ensemble des citoyens, et sur cette base

seraient ödifiees par des lois de detail les mesures d'application. Ils feraient

figurer dans la loi fondamentale, qu'ils appellent le « projet de loi restreint »

les dispositions du titre I de l'avant-projet traitant des Obligations
militaires et partie de celles des titres II et III, se rapportant plus specialement
aussi ä ces obligations : charges du milicien, duröe des ecoles et cours,

repartition des classes de l'armöe, etc. Enfin quelques prescriptions
administratives destinees surtout ä preciser les competences federales et cantonales.

Tout le reste serait exclu de la loi fondamentale.



CHRONIQUE DE LA REVISION IO7

Le principe qui a guido les officiers de Geneve semble admis par toutes
les sections de la Societe des officiers. II n'y a qu'ä voir l'unanimite avec
laquelle elles ont ecarte les articles de l'avant-projet cröant la division
ternaire. II y a lieu, incontestablement, d'etablir une distinetion entre ce

qui est d'interet general, s'adressant ä l'ensemble du peuple, et ce qui est
d'une portee technique, interessant plus specialement les milieux en quelque
sorte professionnels. Mais cette distinetion elle-möme prete ä des

divergences de vues. Prenons un exemple.
Les officiers genevois demandent que la loi fondamentale determine les

charges du soldat et du sous-officier: quant ä Celles des officiers, ils
s'arretent au grade de lieutenant. Au delä, les charges des officiers seraient
döterminees par une loi speciale. Meme opinion chez les Vaudois.

Les officiers partisans de ce point de vue sont apparemment partis de

l'idöe que l'obtention du grade de lieutenant intöressait encore une partie
relativement ötendue de la population. Qu'il n'en ötait plus de meme pour
les grades plus eleves, et qu'au surplus la fixation des exigences profes-
sionnelles pour la formation d'un bon chef de compagnie, de bataillon ou de

rögiment rclevait du domaine technique.
C'est exact. Mais on peut envisager la question ä un autre point de vue.

Est-il absolument indifferent de montrer ou non au peuple qu'un des buts
de la revision est de furnier un corps d'officiers plus instruits, plus expöri-
mentes surtout, se rendant plus exaetement compte des necessites pratiques
de la conduite des troupes? N'oublions pas que celles-ci sont composöes

d'une fraction importante de ce peuple dont il s'agit d'obtenir Fassentiment;

que les citoyens ne seront pas fächös d'apprendre qu'une fois sous

l'uniforme, ils trouveront des chefs plus capables, mieux dressös ä leur täche,

qui par consöquent sauront öviter ä leurs sous-ordres beaucoup de ces

efforts inutiles dont Finexpörience est souvent lunique cause; qu'en temps
de guerre enfin, ces chefs seront mieux ä meme de justifier la confiance

indispensable du soldat. Envisagees sous cet angle, les prescriptions
relatives ä l'instruction des officiers reievent bien d'un principe gönöral de

nature ä intöresser le peuple....
Cet exemple montre que sans sortir des limites de l'intöröt general, il

peut y avoir avantage ä ne pas restreindre trop les dispositions de la loi
fondamentale. Le principe posö par la Sociötö militaire du canton de Geneve

n'en conserve pas moins toute sa valeur.

La Societe des officiers, a-t-elle dit dans le preambule ä ses resolutions.
s'est convaineue que pour ötre bien compris du peuple suisse, on ne devait,

pour lc moment proposer qu'un projet de loi restreint aux dispositions
essentielles qui visent surtout les devoirs et les droits des miliciens. La Societe a
Jone eu en vue de döterminer quels devraient etre les points vises dans cette
loi restreinte et dans quel sens ils devraient etre tranches.
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Le projet de rösolution de la Section vaudoise qui ne deviendra döflnitif
qu'apres avoir ötö soumis ä l'assemblöe des delegues convoquee pour le

18 fövrier, contient une döclaration analogue. II demande entre autres
d'eviter des dötails que des changements dans l'armement ou dans la

tactique pourraient contraindre ä modifier.

Cela dit, abordons quelques-unes des rösolutions adoptees.

Instruction. — Comme nous l'avons dit döjä, les quatre sections de la

Suisse romande se sont prononcöes contre l'obligation de l'instruction
militaire preparatoire. A ce propos, la Section vaudoise a emis un voeu
favorable ä la disposition de l'avant-projet rötablissant au regard des devoirs
et des droits militaires l'ögalitö entre les membres du corps enseignant
primaire et les autres citoyens. Elle demande qu'en consideration de l'influence
favorable que, le service militaire des lögents exercera sur leurs eleves, la
Confedöration prenne ä sa charge partie des frais qu'entrainera pour les

cantons l'obligation du remplacement momentane des rögents appeles sous
les drapeaux.

L'accord est moins complet sur la question de l'instruction du soldal.
Les officiers vaudois considerent comme dösirable une augmentation du

nombre des jours de service; ä ce döfaut, ils posent la condition minimum
du maintien de la duröe de service actuelle. Les officiers genevois posent
ögalement cette condition, mais en partant d'emblöe de l'idee que les

charges du soldat ne doivent pas ötre accrues. Les officiers fribourgeois
admettent les prineipes des projets officiels, avec une Sympathie plus
prononcee pour celui des commandants supörieurs.

C'est ainsi qu'ils proposent une öcole de recrues de 70 jours dans toutes
les armes, sauf 80 dans la cavalerie: des cours de röpötition annuels de

11 jours, de 21 ä 28 ans; la suppression des cours de landwehr et celle des

ecoles de sous-officiers d'infanterie.
Les officiers genevois preferent des öcoles de recrues de 60 jours et neuf

cours de röpötition dont un dans la landwehr. Ils pröconisent. dans l'ölite.
le Systeme dit des « petits » et des « grands » cours: c'est-ä-du-e qu'ils pro-
longent la duröe des pöriodes de grandes manceuvres de deux jours par
prelevement sur la periode de convocations des unitös subalternes. En ce

qui concerne les sous-officiers, leur quatriöme rösolution dit :

Le service des sous-officiers devra etre etabli sur une base analogue ä celle
de la loi actuelle et le nombre des jours de service ne devra pas ötre
augmente. L'assemblee se prononce pour le maintien d'une ecole speciale do sous-
¦jffieiers, qu'elle considöre comme indispensable pour former les cadres.

Les officiers vaudois ne se sont pas encore prononcös sur la question des

öcoles de recrues. Pour les cours de repetition, ils donnent leur preference
aux cours de repetition annuels, sous röserve toutefois quo pour l'artillerie
leur duröe soit supörieure ä 11 jours effectifs. On verra plus loin que les
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officiers d'artillerie ont pris, dans lern- reunion d'Olten, une decision pareille.
La Section vaudoise fait remarquer avec beaucoup de bon sens, ä notre

avis, qu'il y a lieu de tenir compte des conditions particuliöres ä chaque

arme pour fixer la duree et la pöriodicite de ses cours de röpötition. Elle

ajoute qu'il faut en tout cas adopter un systeme qui assure, pour les ma-

noeuvres, des effectifs complets.
Les officiers vaudois estimeraient avantageux un cours en landwehr. Ils

tiennent pour indispensable le maintien de l'ecole de sous-officiers dans

l'infanterie. Ils considerent enfin des cours de cadres avant tout service

comme une nöcessitö absolue.

Organisation. — L'accord est fait, dans la Suisse romande comme
partout, sur le partage de l'armöe en trois classes. 11 n'y a divergence que sur
l'äge de sortie des classes. Les officiers vaudois conservent le statu quo
12 classes dans l'ölite, 7 dans la landwehr, 5 dans le landsturm. Les officiers
genevois proposent 13, 6 et 5 classes: les officiers fribourgeois 13, 7 et 10.

Tout le monde est d'accord pour ne composer le landsturm arme que des

hommes venus de la Iandwehr.
Les officiers genevois ajoutent la disposition suivante :

Les passages d'une classe dans l'autre ä l'äge legal sont suspendus pour
les liommes qui n'ont pas accompli toutes leurs obligations militaires. Ces

hommes devront ainsi se liberer du service dans leur unitö et non dans des

cours speciaux.

Cette disposition pour.-:uit la suppression des cours de retardataires.
D'un commun accord, l'organisation des corps de troupes est considöröe

comme devant ötre l'objet d'une loi spöciale. Les articles 49 et 50 du projet
des commandants supörieurs dit sur cet objet tout ce qu'il suffit de dire.
Sous cette röserve, la division ternaire du Departement militaire est una-
nimement öcartee. Les officiers fribourgeois pröconisent d'autre part la

suppression de la brigade d'infanterie :

La brigade d'infanterie devrait ötre supprimee et dans ce cas les
rögiments d'infanterie seraient composös de 3 ä 4 bataillons et la division de

4 regiments d'infanterie. Ces 4 regiments seraient sous les ordres directs du

divisionnaire. De cette facon les ordres auront une instancc de moins ä

parcourir et arriveront plus vite aux rögiments et aux bataillons.
Avec une division comprenant 4 regiments d'infanterie, le commandant de

la division pourra garder une reserve necessaire sans dechirer les unites.
Dans l'hypothöse de la suppression de la brigade, il est inutile de conserver

les bataillons tle carabiniers qui n'ont plus de raison d'exister.

Cette derniöre opinion ne rencontre pas l'assentiment des officiers

vaudois. Dans le canton de Vaud. on tient aux carabiniers comme on tint

jadis aux epaulettes :

Les bataillons de carabiniers possedant un esprit de corps tres marquö.
qui a un excellem effet non seulement sur eux-memes, mais sur la population
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entiere, il serait tres legrettable de les supprimer. 11 serait möme dösirable de

leur rendre leur ancien mode de recrutement, base sur la qualite du tir, facteur
important d'ömulation pour developper le goüt du tir.

La cröation des troupes alpines a donnö lieu aux rösolutions suivantes:

Fribourg : En dehors des divisions, il est forme pour le service dans les
Alpes, 12 ä 18 bataillons de chasseurs alpins. Ces bataillons pourront etre
röunis en detachemenls de ia4 bataillons, combines avec des armes speciales.
Ils seront recrutös dans les cantons montagneux

Geneve : II est considere comme urgent de perfectionner notre Organisation
au point de vue des opörations de montagne. A ce propos, on propose
d'instruire celles des unitös de nos troupes qui se recrutent dans la region monta-
gneuse, specialement en vue de la guerre des Alpes. Les troupes devront etre
organisees et öquipees de facon qu'elles soient utilisable dans la plaine aussi
bien que dans la montagne et elles seront encadrees dans l'armee d'operalions.

Vaud : La question de la creation ile ba¬taillons alpins est independante de

celle des carabiniers. On ne devrait former comme tels, que les bataillons
recrutes dans les montagnes, sans toutefois en faire des troupes exclusivement

alpines. II serait prejudiciable ä l'infanlerie divisionnaire de vouloir
former de ces bataillons alpins dans tous les rayons de division, car cela con-
duirait ä une nouvelle sölection.

Les officiers neuchätelois n'admettent pas la nöcessitö d'une troupe de

montagne speciale. Ils pensent qu'il suffit d'exercer ä tour de röle nos unitös

actuelles aux opörations de montagne. Nous croyons que nos camarades

neuchätelois se font k cet ögard quelques illusions.

Administration. — Sauf erreur, les Sections de Fribourg et Neuchätel
n'ont pas terminö la discussion de ce point. Geneve Föcarte pour en faire

l'objet d'une loi separee. Cette section pröconise le recrutement fedöral de

la cavalerie et de l'artillerie, en quoi eile est en Opposition avec la Section
vaudoise qui ne veut attribuer ä la Confederation que les troupes que les

cantons ne peuvent composer k eux seuls. L'avant-projet de rösolution des

officiers vaudois pose. en outre, les prineipes suivants :

Au point de vue de l'administration supörieure et des compötences des

Commandants de troupes, il faul s'en tenir ä l'organisation militaire de 1874,

mise ä jour conformöment ä la Situation actuelle.
Le Chef du Departement militaire föderal devrait reprendre le caractere

nettement civil que la loi de 1874 lui attribuait.
II n'y a pas lieu de creer un ötat-major du genie. II faut augmenter les

competences du Chef du bureau d'etat-major general, le mettre plus en relation

avec le reste de l'armee, en faire le conseiller militaire direct du Departement

militaire federal et le secretaire avec voix consultative ou delibörative de

la Conference des Commandants supörieurs.
Cette conförence devrait etre en temps de paix l'autorite militaire

supörieure, au-dessous de laquelle se trouve directement l'autorite executive.
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Les Commandants superieurs ne doivent pas etre des officiers de carriere.
Leurs compötences doivent ötre augmentees ainsi que celles de tous les
Commandants de corps de troupes.

II n'y a pas lieu de crem- des Directeurs d'arrondissement qui constitueraient
un rouage administratif nouveau ou, en tous cas, s'ils sont inevitables. ils
devraient ötre subordonnes aux divisionnaires et avoir des competences bien
döterminees.

Les officiers de cavalerie ont discute eux aussi, en ee qui concerne leur

arme, les projets de revision. Ils l'ont fait k l'occasion de leur XIIIe röunion,

convoquee, cette annee-ci, pour les 28 et 29 janvier ä Geneve, par leurs
camarades de ce canton. La question a ötö introduite dans la söance officielle
tenue sous la presidence du lieutenant-colonel Boissier, par un rapport du

colonel Wildbolz, instrueteur en chef de la cavalerie. Les rösolutions arrötees

ont ötö les suivantes :

1. Les officiers de cavalerie suisses saluent avec une vive satisfaction la
röforme militaire. Ils estiment qu'une instruction soignee des recrues et des

cadres doit former la base solide et essentielle de l'ceuvre nouvelle.
Z. L'appel de huit classes d'äge de soldats seulement aux cours de repetition

est un avantage si, en compensation, l'ecole de recrues est sensiblement
prolongöe et ä condition que par l'augmentation du recrutement. on amene röellement

les unites ä leur effectif normal. Le temps et les moyens consacres
actuellement ä l'instruction des cadres ne doivent pas ötre reduits; il y a lieu
d'insister particulierement en faveur du maintien des cours tactiques.

3. La Separation cle notre cavalerie en cavalerie « independante » ct cavalerie

« divisionnaire » doit ötre maintenue Si l'on renforce les divisions, il
pourra etre indique d'augmenter quelque peu la cavalerie divisionnaire.

4. Le service de cavalerie divisionnaire sera mieux assure par des escadrons
aecoutumes ä ce service, munis de nombreux chefs de patrouilles, que par des

escadrons commandös alternativement dans ce but.
5. La composilion de nos brigades de cavalerie est pratique. II serait desirable

de renforcer en quelque mesure l'effectif de l'escadron, qui devrait entrer
en campagne avec au moins 120 combattants — non compris les officiers.

6. Les compagnies de mitrailleurs ont fait leurs preuves comme un element
excellent de la cavalerie.

7. A cöte des escadrons attribuös ä l'etat-major de l'armee et aux divisions,
il devrait rester au moins quatre brigades de cavalerie disponibles.

Si l'on ne conserve pas l'organisation fixe des quatre corps d'armee, il parait

plus rationnel que ce soient les plans de mobilisation ou le commandant
de l'armee qui fixent la repartition de ces brigades ou bien en les attribuant
aux corps et divisions ou en les reunissant eventuellement en division de

cavalerie.

Au chapitre instruction, l'assemblee n'a pas voulu entamer une discussion

de dötail sur la duröe des diverses ecoles et l'art. 2 dans sa forme
generale a ötö adopte sans Opposition. II est bien entendu que le mot cadre

s'applique aux officiers aussi bien qu'aux sous-officiers.

1905 11
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Au chapitre Organisation, plusieurs officiers ont pris la parole pour
insister en faveur d'effectifs plus forts des unites, soit en soldats, soit en
officiers. L'art. 5 l'indique, mais peut-etre si la proposition en avait ötö faite-

Fassistance aurait-elle adoptö une rödaction plus pöremptoire que celle du

colonel Wildbolz en faveur du renforcement des escadrons par un recrutement

plus nombreux. C'est aussi au point sur lequel il y a eu unanimitö.

II n'y a pas eu de discussion importante ä propos de l'organisation des

regiments et des brigades. il a ötö dit seulement que l'on ne voyait pas bien

l'avantage de döbaptiser ces eorps de troupes pour leur donner d'autres

noms, comme le prevoit Fun des projets.
La rösolution n° 6 demandant que les plans de mobilisation ou le gönöral

decident dans chaque cas particulier la repartition de la cavalerie independante

aux corps de troupes n'a pas öte combattue. C'est bien l'opinion
unanime que, dans nos circonstances, il vaut mieux ne pas attribuer dans

l'organisation la cavalerie indöpendante aux corps ou divisions comme la loi le

fait aujourd'hui.
Enfin la troisieme rösolution, premiere partie, distinguant entre cavalerie

divisionnaire et cavalerie independante n'a pas ötö attaquöe. Tout le monde

est d'accord qu'il faut de l'une et de'l'autre. Mais oü Faceord n'est plus le

meme c'est sur la question de savoir s'il faut que la cavalerie divisionnaire
soit une cavalerie speciale, c'est-ä-dire specialisöe pour ce service dös le

temps de paix, et attachöe" definitivement ä une division. Ici se sont heur-
töes les manieres de voir opposöes de l'instructeur en chef, qui dösire le

maintien du statu quo, comme l'indiquent les points 3 et 4 de ses

conclusions, et celle du colonel de Loys qui a defendu les idöes exposees dans

son brillant article de la Revue militaire suisse'. La discussion de ce point
a ötö assez animöe et interessante : c'est le seul sur lequel les officiers de

cavalerie soient divisös. Sauf quelques exceptions, il semble que les guides
dösirent rester guides et n'ont pas envie d'etre englobös dans les dragons.

Nos lecteurs connaissent les raisons indiquees par le colonel de Loys en

faveur d'une cavalerie unique. Celles du colonel Wildbolz pour le maintien
des guides sont :

1. L'utilitö de relations personnelles et suivies entre le divisionnaire et

son capitaine de cavalerie divisionnaire.
2. Le fait que les guides faisant plus souvent que les dragons le service

de cavalerie divisionnaire, les officiers et surtout les sous-officiers et les

simples soldats ont plus d'occasions de monter des patrouilles que dans les

dragons et seraient plus rompus k ce serviee.
3. Le service de cavalerie divisionnaire exigeant un nombre plus

considörable d'officiers, il ne serait pas possible de dösigner un escadron de dra-

1 Livraison de anvier lcjo.r, p. i.
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gons quelconque pour ce service, sans lui attacher plusieurs officiers pris
ä d'autres unitös, ce (pii offre des inconvenients: de plus le recrutement des

officiers de cavalerie n'est pas assez abondant pour permettre de doter nos
escadrons d'un nombre d'officiers plus grand qu'aujourd'hui.

Sur la question des guides il y a eu votation par assis et levös. Les
partisans du maintien d'une cavalerie divisionnaire specialisee l'ont empörte
k une assez forte majorite, dans laquelle un assez grand nombre de jeunes
officiers.

L'exposö du colonel Wildbolz a consiste ä developper ces divers points.
II a constate au döbut que la nouvelle Organisation n'ötait pas pour la cavalerie

d'une aussi capitale iinportance~que pour les autres armes, attendu

que depuis de nombreuses annees eile böneficie des avantages principaux
que poursuit la revision : l'öcole de recrues prolongöe et les cours cle

röpötition annuels.
* •

Tandis que les officiers de cavalerie discutaient k Geneve, les officiers
(l'artillerie, tres nombreux, on faisaient autant k Ölten. Lc colonel Schmidt,
instrueteur en chef de l'artillerie, a introduit la question. L'accord s'est fait
sur les six rösolutions suivantes :

1. L'öcole de recrues de 80 jours parait d'une absolue necessite. Pourle
train d'armee, 60 jours suffisent.

2. Com's de repötition annuels de 14 jours, jours d'entree et de sortie

non compris.
Au cas oü l'on n'obtiendrait pas la totalitö des journees de service

necessaire pour l'application des desiderata sous chiffres 1 et 2, la reduction
ne devrait en aucun cas porter sur la duröe do l'ecole de recrues.

3. L'ecole de sous-officiers est indispensable.
4. Une diminution de l'öcole pröparatoire pour officiers est absolument

injustifiee.
5. Les cours de tir pour capitaines d'artillerie doivent etre conserves.
6. Les cours tactiques doivent etre conserves de meme.

Les Militärische Einzelschriften1 se sont enrichies, depuis im mois, de

deux fascicules, nos 4 et 5. Les sujets traitös sont, n° 4 : La creation de

troupes alpines, par le colonel Fr. von Tscharner; n" 5 : L'instruction des

cadres [dans notre future Organisation militaire, par le major d'ötat-major
Emile Sonderegger. Nous rösumerons aujourd'hui la premiere de ces deux

brochures.

1 Nous rappelons que ees brochures sortent de Irr maison d'impression r-l d'editiorr
Arnold Bopp, r'i Zürich. Depül : Ed. B.asehers's Erben, libraire, Zürich. Prix du fascicule

n° 4» So cent. ; n" .1, i fr.
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Apres avoir fait ressortir les nöcessitös oü nous place notre terrain de

montagne, et specialement celles d'une couverture efficace de notre mobilisation

sur nos frontieres alpestres; aprös avoir jete un coup d'ceil sur les

organisations alpines des armees autrichienne, italienne et francaise, l'auteur

prösente ses propositions d'organisation suisse.

II preavise pour deux brigades de montagne mixtes qui, sur la base de

la röpartition actuelle de l'armee, seraient formöes comme suit:
Ire brigade de montagne: Bat. d'inf. 34, 35, 36, Oberland bernois.

Bat. d'inf. 88, 89, Valais, 1 comp, de carabi¬

niers du Valais.
Batt. de montagne 1 et 2 avec leurs convois.
1 compagnie du genie, 1 ambulance.

IL brigade de montagne: 1 bat. de FOberland st-gallois.
Bat. 85 Glaris.
Bat. 90, 91, 92, 93, Grisons.
1 comp, do carab. de Glaris; 1 dite des Grisons.

Batt. de montagne 3 et 4 avec leurs convois.
1 compagnie du gönie, 1 ambulance.

Chaque brigade doit ötre organisöe et equipee de teile facon qu'elle
puisse ötre partagee en deux regiments mixtes.

En outre, deux batteries de montagne devraient encore ötre creöes.

Ces formations d'elite auraient leurs formations de landwehr correspondantes.

Conformement ä l'avant-projet officiel, le colonel de Tscharner demande

le doublement des bataillons d'infanterie d'ölite actuellement attribuös aux
fortifications.

On peut se demander s'il ne serait pas indique d'attribuer, soit aux

troupes de montagne, soit ä la garnison du Gothard les bataillons tessinois.
II y a lieu d'observer k ce sujet que des considerations de langue engage
k ne pas separer ces trois bataillons. D'autre part, dans teile hypothese, le

retrait de ces troupes de la frontiöre sud du Gothard pourrait constituer
une faute. Enfin, la liaison avec les autres troupes de la brigade ferait de

nouveau defaut, et il ne peut etre question de proposer une troisieme
brigade de montagne qui enleverait trop de force ä l'armee de campagne
proprement dite. La Solution la plus naturelle et la plus simple est de rattacher
le contingent tessinois ä la IV« division avec laquelle il communique par la

ligne du Gothard. Au cas d'un mouvement de l'armee vers le sud, les troupes
tessinoises sont döjä sur place; clans les autres alternatives, elles opöreraient
facilement leur jonction avec le gros de leur division.

La premiere instruction des troupes de montagne peut parfaitement etre

donnee sur les places d'armes actuelles. La seconde partie de cette instruction

exige d'etre transportöe en terrain alpestre.
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Comment les brigades entreront-elles dans les cadres de l'armee au point
de vue du commandement supörieur, de l'administration et de l'instruction?

L'auteur pose trois hypotheses :

1. La röunion, au point de vue administratif, des deux brigades en une

division, ayant un divisionnaire ä sa töte, et comportant les memes organes
d'administration et d'instruction que les autres divisions. L'inconvenient de

ce systeme rösiderait dans les difficultös causees par Fexcentricitö des deux

arrondissements de brigade, accrues encore par le rayon etendu de chacun
de ces arrondissements. Un second ineonvönient rösulterait des differences
de langue.

2. Chaque brigade serait rattachee ä la division d'armöe la plus rapprochöe,

soit, dans l'alternative du systöme des six divisions, ä la Ire et ä la IV".
On obtiendrait par lä une economie des organes de la direction superieure
et de l'administration, ainsi qu'une union mieux assuröe entre les troupes
de montagne et l'armee de campagne. Mais on peut eraindre quo la täche

du divisionnaire n'en soit singulierement aecrue et compliquöe, et que les

troupes de montagne ne reeoivent pas Fimpulsion desirable dans la
pröparation k leur mission particuliere.

3. Chaque brigade est rattachee ä un commandement des fortifications.
la lrc ä St-Maurice, la IL au Gothard. Cette Solution a les preförences du

colonel de Tscharner. 11 fait valoir que nos garnisons de forteresse ötant

preparees exclusivement en vue de la guerre de montagne, les troupes alpines

recevraient ainsi la direction technique desirable. Les arrondissements

administratifs ne seraient plus etendus comme dans la premiere Solution, et

permettraient en meme temps les simplifications que permettrait la deuxiöme
Le groupement des langues serait ögalement plus favorable.

En terminant l'auteur attire l'attention sur le fait qu'il peut fort bien se

prösenter que toute ou partie importante de notre armöe soit appelöe ä

combattre dans les regions montagneuses de notre territoire. II serait donc

utile de ne pas abandonner complötement ce territoire dans nos programmes

de manoeuvres. L'organisation actuelle de notre armöe de campagne a
exerce une influence peut-ötre trop absolue sur l'organisation generale de

res programmes. Nous ne nous pröparons que dans une alternative, celle
de la grande bataille sur le plateau. II serait bon de ne pas perdre de vue
les autres alternatives possibles.

Au moment oü paraissait la brochure du colonel de Tscharner, la
Monatschrift für Offiziere aller Waffen publiait un article sur La question des

chasseurs alpins
Posant en fait que les troupes de montagne doivent etre recrutees

exclusivement dans les contröes montagnardes, l'auteur combat la proposition de
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l'avant-projet du Döpartement de former tm regiment de chasseurs alpins

par. division. Ce Systeme aurait par surcroit l'inconvenient d'enlever aux
autres bataillons de la division une fraction de leurs meilleurs elements. L'auteur

preconiserait les formations suivantes : Trois regiments : le regiment
de St-Maurice. bat. 11. 12, 88 et 89; le rögiment du Gothard, bat. 47, 86,

87, et un bataillon du canton du Tessin; le regiment des Grisons, trois
bataillons de FOberland grison et de l'Engadine. Force du bataillon, suivant les

regions de 3 ä 6 compagnies.
On rötablirait les divisions entamöes par ces prölevements, dans la l",

en enrögimentant le bataillon de carabiniers 1 dans le 4e rögiment d'infanterie,

auquel serait attribuö en outre le 13° bataillon. genevois. Ce dernier
serait remplacö dans le 8e rögiment par les carabiniers 2. On enregimente-
rait egalement les carabiniers dans les VIL et VIIIe divisions et l'on attri-
buerait ä cette derniere le territoire de FOberland saint-gallois.

L'auteur admet que le rögiment des Grisons demeurerait dans le cadre
de la division.

La proposition de Fecrivain dela Monatschrift nous parait moins logique-
ment raisonnöe que celle du colonel de Tscharner. Nous ne sommes du

reste pas ä fin de discussion, et d'ici que la deliberation officielle inter-
vienne, encore plus d'un projet sans doute sera lance dans le döbat.
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Waffenlehre, par A. Korzen et R. Kühn. Vienne, Seidel et Sohn, 1005.

MM. Korzen et Kühn, professeurs ä l'Ecole de Guerre de Vienne, ont
entrepris, sous le titre gönerai de « Waffenlehre », la publication d'une sörie
d'ouvrages, qui doivent embrasser l'ensemble de la science de l'armement.
La sörie complete comprendra quatorze volumes, formant chacun un tout
pour son compte et se vendant separement.

Le premier volume de la sörie, redige par M. R. Kühn, forme un joli
cahier relie de 126 pages in-8°, avec six planches. 11 porte le titre de Schiess-
iresen (prix : 4 Kr.) et traite de la balistique et de la theorie du tir. Beaucoup
de lecteurs y trouveront sans doute un peu trop d':r et dg: d'autres, au
contraire, lui reprocheront de n'avoir pas fait usage des mathematiques
supörieures, indispensables ä une discussion rigoureuse des epineuses questions

de balistique. Pour nous, il nous semble que l'auteur a fort habilement
traite son sujet et su se mettre ä la portee de son public. Le lecteur
militaire, ä de rares exceptions pres, est trop peu familier avec les hautes
mathematiques pour pouvoir tirer parti d'une demonstration basee sur leur
emploi; d'autre part, les mathematiques elementaires que M. Kühn emploie
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